
Réunion de rentrée N°1
DIRECTEURS/RASED

“ Larguer les amarres et cap sur …”

by Hannibal  Valerie IEN et l’équipe de circonscription



ORDRE DU JOUR

1 Activité et accueil des 
nouveaux  
Brèves administratives
Personnels DIRECTEURS  

et RASED

2 Mise en oeuvre des 
politiques éducatives
Les 6 caps et déclinaisons
Décrets Direction : IEN/Directeurs
Répartition et Action du RASED

3 Pôle Santé/Social
Dc Gaillard
Actions sociales : IEN

4 Outils
Fiches écoles
Archipel



1-Accueil des nouveaux : bienvenue !

Simone Branglidor
Mme CHARLES ADELE Sandra

Pierre Cirille élémentaire
Mme LOUISON Yvelise

Communication professionnelle

Cathy Dozine : gestion école
Miguel Ange Ozier la Fontaine : 
dimension relationnelle/personnels
Marie-Josée Mondésir : sécurité

Voir avec l’équipe RASED

On ne laisse personne seul !

Rappels :
Modalités orales et écrites/RGPD
Groupe d’échanges rapides
1 réunion par période : agenda
Dialogue de gestion individuel 
Directeurs en octobre

2 Nouvelles Directrices Mentorat Néo- Directeurs/     
Néo RASED

TOUS DECHARGES 15 JOURS AVEC UNE EVS



Accueil des nouveaux : bienvenue !

Communication professionnelle

Rappels :
Modalités orales et écrites/RGPD
Groupe d’échanges rapides
Envois de ressources
1 réunion par période : agenda
Dialogue de gestion par mission : 
à partir du Bilan RASED 2022-
2023 à partir d’octobre (P1)

ACTIONS POLE RESSOURCE

Voir Organigramme
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BREFS RAPPELS ADMINISTRATIFS

LES TRD : BRIGADES
Ils sont sous la responsabilité de l’IEN.
Mme BASCOU la secrétaire les oriente seule en fonction des 
besoins des écoles à ma demande.
Si nécessité prévenir l’IEN.

Les retards, les postures, les participations aux instances
Management à clarifier dans vos écoles.

Mieux exploiter l’organigramme.

Ou par téléphone - SMS



MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative : Cap sur …

Une priorité absolue : Faire de l’école un 
espace protecteur pour les élèves et les 
personnels
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Intervention C JIMENEZ Intervention J MESDOUZE Intervention O Gautreau

MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative : Cap sur …



Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à destination 
des écoles, des collèges et des lycées, fondé autour de 8 piliers :

1.Mesurer le climat scolaire.
2.Prévenir les phénomènes de harcèlement.
3.Former une communauté protectrice de professionnels et de personnels pour 
les élèves.
4.Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement.
5.Associer les parents et les partenaires et communiquer sur le programme.
6.Mobiliser les instances de démocratie scolaire (CVC, CVL) et le comité 
d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement.
7.Suivre l’impact de ces actions.
8.Mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources.

Equipe RESSOURCE de circonscription



COMMENT ?

1: en mettant à disposition des outils
 https://eduscol.education.fr/1543/transmettre-et-faire-respecter-les-principes-et-valeurs-de-la-republique

2: en formant les enseignants
 Plan EMC





Plan 
Education

Morale
Civique



Dans quel but?
- Former tous les enseignants avec un plan de 6 ans

Comment?
9h de formation / an  ( sur les 18 heures d’ Anim. Pédag. )

Avec qui ?
3 Formateurs VDR et Laïcité
Cathy DOZINE Patrick HOCHE Jacques MESDOUZE



Plan EMC = 3 modules pour:

 Être au clair avec le principe de laïcité, 
mieux le comprendre et l’appliquer dans 

l’exercice des différentes fonctions.

 Partager les valeurs de la République au 
quotidien

 Contribuer à promouvoir le vivre-ensemble





2022-2023 : Remplaçants

2023-2024 : Enseignants Cycles 2 & 3
Écoles:

-Bellevue
-Léo Adélaïde

-Auguste Réjon
-Pierre Cirille 



SÉCURISATION

L’ACCOMPAGNEMENT

L’APPUI A LA DÉMARCHE 
CLIMAT SCOLAIRE

•La prévention et lutte contre le harcèlement/Cyber Harcèlement (équipe ressource 
du programme pHARe) ;
•La Prévention Gestion de Crise de niveau 1, gestion des conflits (FPGC F1) ;
•Le Développement des Compétences Psycho Sociales (DCPS) ;
•Formation initiale et continue des Assistants de Prévention et de Sécurité (APS).



MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative : Cap sur …
Permettre à chaque élève d’acquérir les 
savoirs fondamentaux 

et réussir dans ces apprentissages

ACCOMPAGNER LES ENSEIGNANTS
PLAN Sciences : IEN
PLAN Créole : IEN
PLAN Maternelle : IEN
PLAN Maths/Français : RMC/RFC

• PLACE DE L’ECRIT
• CLIMAT DE CLASSE
• EVALUATION POSITIVE
• PLACE DU NUMERIQUE
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À partir d’ OCTOBRE
Auto-positionnement des PE



ACCOMPAGNER : PARCOURS DE FORMATION 2023-2024



ACCOMPAGNER LES ENSEIGNANTS : USAGES DU NUMERIQUE

1 OUTIL



ACCOMPAGNER LES ELEVES PPS : PIAL 10

LES AESH sont dès lors rattachées 
non plus à un enfant mais à une 
école.
Ils ne prennent en charge que des
élèves notifiés ou en attente,
Le directeur doit informer le PIAL s’il
déclenche une aide particulière dans
son école suite à une absence d’un
élève ou d’une AESH.



MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative : Cap sur …
Permettre à chaque élève d’acquérir les 
savoirs fondamentaux 

et réussir dans ces apprentissages

DISPOSITIFS DE SOUTIEN AUX ELEVES
Pilotage pédagogique du Directeur
Suivi IEN
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A VA NT ET À P A RTIR DE LA 
RENTRÉE 2023

DISPOSITIFS DE  
SOUTIEN AUX

ÉLÈVES



Perte d’environ 980 élèves

Un contexte dégradé

REUSSIR : NOS CONSTATS ET ANALYSES



Analyse partagée : il y a un souci, lequel ?



Analyse partagée : marges de progrès, priorités?

Compréhension orale de mots

Connaitre le son des lettres et le 
son qu’elles produisent

Manipulation de syllabes



Analyse partagée : il y a plusieurs soucis, lesquels ?

Lecture de textes

Ecrire des mots dictés

Compréhension orale de mots Ecrire des nombres

Calcul mental

RP



1 CP – CE1 – CM1 – 6ème

2

Mi- CP
Mi- CE1 de circo
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Évaluations diagnostiques repères

CE2 de circo

GS académiques

Les évaluations Repères se dérouleront du lundi 11 au 
vendredi 22 septembre 2023. La saisie des réponses sera 
possible du lundi 11 au vendredi 29 septembre 2023.

Les évaluations se dérouleront à partir du  lundi 18 au vendredi 
29 septembre 2023. La saisie des réponses sera possible du 
lundi 25 septembre au vendredi 6 octobre 2023.

Fin janvier

Mars ?



DISPOSITIFS DE SOUTIEN AUX ÉLÈVES
AVANT 2023 A PARTIR DE LA RENTREE 2023
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Stage de réussite - 3h/jour - 5 jours

Ecole ouverte - durant des vacances 
scolaires

Devoirs faits - Dispositif académique 
Ultramarin - 1h30 / semaine

Les parts fonctionnelles de l’ISAE
• Actions en Collège (1)
• Actions en école (2)

Devoirs faits - Dispositif académique
Ultramarin - 1h30 / semaine **

Dispositifs à l’initiative des communes
et des associations

APC : Les activités pédagogiques
complémentaires - 36 h/ an

APC : Les activités pédagogiques  
complémentaires - 36 h/ an

Dispositifs à l’initiative des communes
et des associations



QUOI ?
Un accompagnement différencié, adapté aux  
besoins des élèves pour susciter ou renforcer
leur désir d’ apprendre

1

2 POUR QUI ?
Les APC s ’ adressent aux élèves identif iés par les
enseignants . Elles s ’ organisent en groupes
restreints en tenant compte des 3 modalités ;

3 QUAND ?
Le volume horaire annuel est de 36 heures ,
l ’organisat ion hebdomadaire des act iv ités  
varie selon les écoles et relève du directeur.

Les act ivi tés pédagogiques  
complémentaires



QUOI ?
Des stages organisés pendant les vacances  
scolaires à raison de 3 heures par jour
pendant 5 jours

1

2 POUR QUI ?
Pour tous les élèves volontaires sur accord de
leur famille

3 QUAND ?
4 sess ions par an à la Toussaint , à Noël , en  
Juil let et en Août

Les Stages de réussite



1 QUOI ?
Proposé pendant les vacances scolaires un  
programme d’ activités éducatives dans les
domaines scolaire , culture l , sport i f , et de  
loisirs.

2 POUR QUI ?
Les élèves volontaires du CP au CM 2

3 QUAND ?
En fonction du projet proposé et validé, le  

mercredi matin , à la Toussaint , à Pâques, en  
jui l let/ août.

Ecole ouverte



QUOI ?
Disposit i f déployé dans le 1er degré un  
spécif icité DOM- Outre Mer

1

2 POUR QUI ?
Les élèves volontaires.

3 QUAND ?
Volume horaire f ixé par l ’école , en l ien avec

l ’ inspectr ice de circonscr ipt ion. En  
moyenne 1h30 par semaine.

Devoirs faits - u l t ramar in





PART FONCTIONNELLE DU SOUTIEN EN 6ÈME (CYCLE 3)
Relève de la responsabi l i té du directeur en l ien avec l ’ Inspecteur de  
Circonscript ion et du Chef d’ établ issement.

LES APC - ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES COMPLÉMENTAIRES
L’ organisation des APC relève du directeur et de ses adjoints.

1

2

Responsabil i tés pédagogiques

PART FONCTIONNELLE EN ECOLE
Relève de la responsabi l i té du directeur , de son équipe et de l ’ inspecteur de
circonscript ion.

3

LES DISPOSITIFS DE LA COMMUNE
Relèvent de la responsabi l ité de la municipal ité en l ien avec le directeur.
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PROCEDURE
D’ENGAGEM ENT



LA PLATEFORME NUMERIQUE SUPPORT DE  
LA PROCÉDURE D’ ENGAGEMENT SERA

PRECISÉE ULTÉRIEUREMENT

La procédure d’engagement
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Se prononce sur son  choix 
(obligatoire) et le cas échéant 
renseigne son dossier

1

Valide le plan des écoles de sa 
circonscription

Plateforme numérique  
d ’échange (à préciser )

Enseignant(e) Directeur  
(trice)

Inspectrice (teur)

Gestionnaire DP

* Regard consultatif de la direction académique sur le processus.
**  Modifications possibles de  la lettre de  mission en  cours  d’ année conformément au BO du 27 juil let 2023

Les enseignants échangent avec le  
directeur.  Ce dernier échange avec  

l ’ inspecteur qui vérifie que les
priorités sont respectées = les 

besoins sont couverts Valide le plan de son 
école

Reçoit la demande et génère le dossier  PDF; 
Mets en œuvre les  procédures nécessaires 
pour la paie.

Temps d’échanges en 
école : conseil des 

maitres



Inspecteur de l’éducation nationale  
(IEN)

Le Calendrier

Acteurs
Rôle

Date
Informe et accompagne les directeurs  

d’école en s’appuyant sur son équipe de  
circonscription

Collabore avec les principaux et les 
directeurs sur les projets pédagogiques

Dès la rentrée des PE
Travail en cours avec les 5 collèges

Envoi doc la semaine du 11

Professeur des écoles (PE)

Renseigne Colibris pour une  
participation ou pas aux missions

complémentaires pour le soutien aux
élèves (part fonctionnelle de l’ISAE)

Au plus tard le jeudi 14 septembre
2023 à 12h00 (heure de locale)

Directeur d’école Valide le plan de son école
Au plus tard le Lundi 18 septembre

2023 à 12h00 (heure locale)

Inspecteur de l’Education nationale  
(IEN)

Valide les plans des écoles de sa
circonscription au regard des autres  

circonscriptions

Au plus tard le lundi 25 septembre
2023 à 12h00 (heure locale)



Soutien et Approfondissement 6ᵉ
18h / an

Le Financement

1/2 part

625 €

Devoirs faits en 6ème - 24h / an

1 part

1250 €

1 part et demi

1875 €

Soutien aux élèves en difficulté à
l’école primaire - 24h / an

Stages de réussite - 24h /an

625 € 1250 € 1875 €

625 € 1250 € 1875 €

625 € 1250 € 1875 €



MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative



Article L312-16
Version en vigueur depuis le 26 août 2021

Modifié par LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 33

Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les 
écoles, les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et 
par groupes d'âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des 
relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du 
respect dû au corps humain et sensibilisent aux violences sexistes ou sexuelles 
ainsi qu'aux mutilations sexuelles féminines. Elles peuvent associer les 
personnels contribuant à la mission de santé scolaire et des personnels des 
établissements mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2212-4 du code de la 
santé publique ainsi que d'autres intervenants extérieurs conformément à 
l'article 9 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics 
locaux d'enseignement. Des élèves formés par un organisme agréé par le 
ministère de la santé peuvent également y être associés.

MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative



1 EAC 1 PROJET ARTISTIQUE par école et par an

Liens partenaires

Inscription ADAGE

2 ENGAGEMENT

3 1 PROJET EDD par école et par an

Éco délégués par école élémentaire
EDD

1 ACTION ENGAGEANTE par école et par an

EPS/ ASSOCIATION ELA/AUTRE/ Eco délégués



MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative



DOSSIER FIP/FIL

Cathy DOZINE  

-Aménagement salle motricité à Mano Césaire : FAIT
-VOYAGE, VOYAGE à Bellevue : en cours
-L’espace au service du bien être à HSR : en cours
-Cultive ton bien être à l’école à U Vestris: en cours
-ELEV’ART/ SCIENCES/ ABMA à E LABOURG : en cours
-Projet Créole réseau Symphor : à concevoir (Coraux, 
Mano, EDL, Capgras)

Possibilité de faire un projet sur 1 école, des écoles, 1 
réseau : Aide au montage : Cathy Dozine et IEN

Afin de répondre aux besoins de formation des équipes 
d’établissement, pour une formation contextualisée au 
plus proche des besoins du terrain, l'EAFC propose, 
comme chaque année, la mise en œuvre de Formations 
d’Initiative Locale (FIL).

MISE EN OEUVRE DE LA Politique Educative



Directeurs : Décret du 14 août 2023

Échanges à partir des documents

POINTS EN BLEU FONCÉ ET
CONSÉQUENCES

RASED + MSI + Commission Qualité
Elaboration d’un plan d’actions sur les écoles
Comment resencer et mieux échanger avec le directeur et les 
équipes sur la difficulté scolaire avec ou hors handicap : 
EGPA, PPS, PPRE, suivis…
Priorité Cycle 3 et CE2
Exploitation des résultats évaluations CM1
Pas d’intervention dans les classes dédoublées sauf cas 
très particuliers.
Modalités d’aide lors des passations

GT à envisager : organisation libre 

Directeurs : Décret du 16 août 2023
Vu ultérieurement



DES OUTILS : ARCHIPEL  



Adresses mails
Statut : très important – NT, etc…
Habilitation : recensement

DES OUTILS : FICHES ECOLE  





AGENDA REUNIONS  
Toussaint : samedi 21 octobre au lundi 6 novembre
Noel : du samedi 23 décembre au lundi 8 janvier
Carnaval : du samedi 10 février au lundi 26 février
Pâques : du samedi 23 mars au lundi 8 avril
Début grandes vacances : samedi 6 juillet

REUNIONS MIXTES :DIRECTEURS + RASED

REUNIONS DIRECTEURS

REUNIONS RASED – POLE RESSOURCE



Recenser les PE pour les 
dispositifs de soutien

Savoirs fondamentaux et 
pilotage/suivi des élèves 
partagé Directeurs/RASED
GT à prévoir

Installer dans son école 
le dispositif Phare et 
renseigner la 
plateforme NAF; 
Année olympique et 
projets/défis à prévoir

CONCLUSION : améliorer la performance  


